
 
 
 
 

LES ACTUALITES DU SECTEUR 
 
Mise en œuvre de la feuille de route pour l’appui à la maitrise d’ouvrage 
communale  

Pour l’atteinte des Objectifs de Développement Durable (ODD) à l’horizon 2030 en matière 
d’eau et d’assainissement, le Burkina Faso a élaboré une politique nationale qui vise : « En 2030, 
la ressource en eau du pays est connue et gérée efficacement pour réaliser le droit d’accès 
universel à l’eau et à l’assainissement, afin de contribuer au développement durable ». Cette 
politique s’accompagne de plusieurs programmes sectoriels, dont le Programme National 
d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP) et le Programme National d’Assainissement des 
Eaux Usées et Excréta (PN-AEUE). 

Dans le souci d’accompagner les collectivités territoriales, le ministère en charge de l’eau et de 
l’assainissement a élaboré une feuille de route pour l’Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage 
Communale (AMOC) et défini des actions prioritaires, dont le recrutement, la formation et la 
mise en place dans chaque commune d’un agent technique communal pour les services d’eau 
et d’assainissement. 

Des séances de travail sont ainsi initiées depuis quelques mois avec les acteurs (collectivités, 
administration, …) pour l’élaboration d’un cahier des charges qui définira le profil et la 
description du poste, une stratégie de financement du poste et un plan de recrutement et de 
formation des ATC/AEPHA. 

Pour plus d’informations, voir ci-après le compte-rendu des rencontres du 4 et 6 juillet 
organisées par le pS-Eau.  

La police de l’eau, bientôt opérationnelle dans les 13 régions 

La Police de l’eau est une structure qui consiste au contrôle 
de l’ensemble des usages de l’eau et plus largement des 
cours d’eau, lacs, mares, milieux aquatiques ainsi que des 
eaux souterraines.  

La Police nationale de l'eau a été adoptée en 1998 pour poser 
les bases de la gestion de l'eau, dont l'un des principes est « 
la protection des usagers et de la nature », et réellement 

créée en juillet 2008 par le décret n° 2008- 423/PRES/PM/MAHRH/MECV/MS/SECU portant 
définition, organisation, attributions et fonctionnement de la Police de l’eau. 

La Police de l’eau n’est pas un corps spécifique en tant que tel. Elle met à contribution la 
gendarmerie, la police nationale, la police municipale, les agents assermentés des eaux et forêts 
et de la santé pour prévenir et réprimer les atteintes à l’intégrité matérielle des ressources en 
eau.  



Le service police de l’eau est une structure de l’Etat implanté au sein des directions régionales 
de l’eau et de l’assainissement. Sa principale mission est d’informer, de sensibiliser et de 
constater les infractions et le non-respect de la règlementation en vigueur en matière de 
ressources en l’eau.  

Pour rendre opérationnelle la Police de l’eau sur l’ensemble des 13 régions, la Direction 
générale des Ressources en eau, en partenariat avec l’Ecole National des Eaux et Forêts (ENEF), 
a organisé deux séminaires de formation regroupant chacun 50 participants. La première s’est 
tenue du 18 au 29 avril et la deuxième du 2 au 13 mai 2017. 

Rappelons qu’à ce jour, seules 3 régions sont dotées de service de Police de l’eau (Hauts-
Bassins en 2014, Centre-Nord en 2016 et Nord en 2017).  
Le décret n° 2008- 423/PRES/PM/MAHRH/MECV/MS/SECU peut être consulté : ici.  

 

Rapport bilan annuel du PN-AEPA au 31 décembre 2016  

Initialement prévu pour fin en 2015, l’administration a décidé de poursuivre la 
mise en œuvre du PN-AEPA au cours de l’année 2016, les nouveaux programmes 
(PN-AEP, PN-AEUE) étant toujours en cours d’élaboration à l’échéance de 
l’année 2015. 

Chaque année, les principaux résultats du programme ainsi que les événements 
qui ont marqué le secteur font l’objet d’un rapport annuel.  

Consultez le rapport bilan annuel du PN-AEPA au 31 décembre 2016 : ici 

 

Célébration de la journée mondiale des toilettes  

A l’instar des autres pays du monde, le Burkina Faso a commémoré en différé la journée 
mondiale des toilettes 2017 le jeudi 23 Novembre 2017 à Kalkouri dans la commune de Tibga, 
Région de l’Est sous le thème : «Construire des toilettes : une responsabilité citoyenne pour 
préserver la dignité de la fille et de la femme au Burkina Faso.» 

Au Burkina Faso, le taux d’accès à l’assainissement en milieu rural est passé de 0,8% en 2010 à 
13.4 % en 2016. En dépit des efforts consentis, la pratique de la défécation à l’air libre demeure 
la pratique la plus répandue en milieu rural.  

Cette célébration  a été l’occasion d’obtenir l’engagement individuel des ménages à adopter de 
bonnes pratiques en matière d’hygiène et d’assainissement et de propulser une dynamique 
dans la mise en œuvre des objectifs définis dans le 
Programme National d’Assainissement des Eaux Usées et 
Excreta (PN-AEUE).  
 

Ambroise Ouédraogo, ministre de l’eau et de l’assainissement et 

Mme Sika Kaboré, épouse du président du Faso et marraine du 

lancement de la campagne Fasotoilettes 



LES ACTUALITES DU RESEAU 
 

Organisation d’un atelier de partage d’expériences sur la gestion des systèmes 
d’adduction d’eau potables simplifiés au Burkina Faso  

Le réseau ACTEA-Burkina a organisé les 21 et 22 juin 2017 à 
Kaya, un atelier d’échanges et de partage d’expériences sur le 
thème : « amélioration de la gestion des AEPS au Burkina 
Faso » en vue de renforcer les connaissances des acteurs 
locaux en charge de la gestion des systèmes d’adduction 
d’eau potable simplifié (AEPS).  

L’ensemble des participants ont également pu se déplacer sur 
le terrain pour une visite de site.  

 
Retrouvez la synthèse des échanges et les liens vers les présentations des intervenants : ici  

 

Journées d’information et d’échanges en France organisées par le pS-Eau 

Les  4 et 6 juillet 2017 à Paris et à Lyon, le réseau 
ACTEA-Burkina a participé aux journées 
d’information et d’échanges organisées par le pS-
Eau en partenariat avec Cités Unies France et le 
Resacoop.  

Ces rencontres s’inscrivent dans la continuité de 
l’atelier de Kaya évoqué précédemment et étaient 

destinées aux acteurs français de coopération décentralisée et non gouvernementale qui 
interviennent dans les secteurs de l’eau et de l’assainissement au Burkina Faso. Pour alimenter 
les discussions à partir d’expériences concrètes de terrain, le maire de la commune de Gaoua 
ainsi que le Directeur d’Eau Vive Burkina étaient présents.  
Retrouvez le compte-rendu des rencontres : ici  

 

Séminaire de capitalisation sur les expériences de promotion des services 
d’assainissement familial en milieu rural au Burkina Faso  

L’ONG IRC a organisé du 26 au 28 Juillet 2017 à Ouagadougou, un séminaire de capitalisation 
sur les expériences de promotion des services d’assainissement familial en milieu rural au 
Burkina Faso. 

Le séminaire, destiné aux décideurs locaux, spécialistes, professionnels et autres décideurs du 
secteur, aussi bien au niveau opérationnel qu’au niveau stratégique, avait pour objectif de 



présenter et discuter des connaissances et expertises les plus récentes et avancées en matière 
de promotion d’assainissement familial en milieu rural et semi urbain.  
Retrouvez une sélection de quelques expériences présentées : ici  

 

Colloque national sur les modèles de gestion efficace du service d’eau potable  

Cliquez sur ce lien https://fr.ircwash.org/news/pr%C3%A9sentations-du-colloque-national-
national-sur-les-mod%C3%A8les-de-gestion-efficace-du-service-d pour retrouver les 
présentations du colloque national sur les modèles de gestion efficace du service d’eau potable 
organisé par l’IRC les 18 et 19 octobre 2017 à Ouagadougou.   

 
Assises nationales de la coopération décentralisée 

Le Burkina Faso a organisé à Ouagadougou ses 
premières assises nationales de la coopération 
décentralisée du 5 au 7 octobre dernier. Durant 2 
jours, des plénières et tables rondes ont eu lieu 
autour de la problématique de la coopération 
décentralisée et de l’autonomisation des 
collectivités territoriales à travers un cadre 
d’échanges favorable (débats, tables rondes, 

réflexion collective entre les collectivités territoriales burkinabè et leurs partenaires du Nord et 
du Sud). 

Retrouvez la présentation du pS-Eau sur la coopération décentralisée dans les secteurs de l’eau 
et de l’assainissement au Burkina Faso : ici  

 

LES PROCHAINES DATES A RETENIR 
 

- La commune de Diédougou organisera du 18 au 20 décembre, l’auto-évaluation de ses 
AUE avec le soutien technico-financier du PEA/GIZ. 

- Dans la semaine du 22 janvier 2018 à Dédougou, l’ONG Eau Vive organisera avec l’appui 
financier de l’AESN un atelier sur le renforcement des Comités locaux de L’Eau (CLE) du 
territoire du futur SAGE Samendéni-Sourou.  

- Le Forum National de l’Eau et de l’Assainissement aura lieu du 1er au 3 février 2018 à 
Ouagadougou. 

- Le prochain atelier du réseau ACTEA-Burkina se déroulera au cours de la 2ème quinzaine 
du mois de février 2018. Vous serez tenu informé du lieu et de la date ultérieurement.  

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau ACTEA est co-animé par le pS-Eau en France et l’ACDIL au Burkina Faso. Il bénéficie 
de l’appui financier de l’agence de l’eau Seine-Normandie et du Ministère français des affaires 

étrangères et du développement international. 

 

 

 

Cette newsletter a été conçue pour vous tenir régulièrement informés de 

l'actualité du secteur. Elle ne demande qu'à être enrichie par vos contributions…  

N'hésitez pas à nous faire part de toutes informations susceptibles d'intéresser les 

membres du réseau ! 

Contact :  
En France, Sophie Charpentier : charpentier@pseau.org  
Au Burkina, Justin Bayili : reseau.actea@gmail.com  

Faites vivre le réseau ACTEA ! 

     


